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LE PEUPLE 7od:-:eit
PARAIT LES MARDI ET VENDREDI.

S’adresser, pour ce qui concerne la rédaction et l'admi- 
nistraiion, au bureau du journal, à Reiniremnm.

Les lettres non affranchies seront rigoureusement refusées•

Rerniremont, le 48 octobre 4850.

Une solution.
Depuis plusieurs mois, tous les habiles de la politique 

sont à la poursuite d’une solution. Chacun en a une dans 
sa poche. Les grands journaux en retentissent et, Dieu 
leur pardonne, ils abusent un peu de la patience du 
lecteur. Les légitimistes en ont deux ou trois ; les orléa
nistes plus prudents, et divisés eux-mcmes, ne disent 
rien, et, comme le renard, ils épient leur proie; les 
napoléoniens en fabriquent à ne plus savoir qu’en faire, 
(lisez les journaux élyséens, qui en donnent une nou
velle tous les jours); certains républicains, dont nous 
soinmes loin de penser que les intentions soient mau
vaises, discutent chaque matin celles dont leur cerveau 
fécond est accouché. Tous ont leur plan bien combiné, 
bien tracé ; les dates même n’y manquent pas. il n’y a 
pas de charlatan qui montre une aussi belle assurance. 
Lequel croire? A qui se lier? C’est à s’y perdre; et si 
nous ne savions que du chaos sont nées toutes les magni
ficences de l’univers, et que du choc des erreurs sori 
toujours la vérité, nous désespérerions du présent et de 
1 avenir, en présence de ce tohu-bohu d’opinions si 
contraire.

Faiseurs de solutions, voici comment Pascal, avec sa 
puissante ironie, nous apprend le cas qu'il faut faire dt 
vos imaginations : « Cromwcl allait ravager toute la 
» chrétienté : la famille royale était perdue^ et la sienne 
» à jamais puissante, sans un petit grain de sable qui sv 
» mit dans son urèthre. Rome même allait tomber sou.- 
» lui ; mais ce petit gravier qui n’élâil ri n ailleurs, mis 
» en cet endroit, le voilà mort, sa famille abaissée et le 
» roi rétabli. »

Comprenez-vous? vous avez oublié le petit grain de 
sable qui vient enrayer toutes les plus belles combinai
sons. Malgré les leçons si fréquentes que nous donne 
(histoire dans les luttes de la liberté contre le despo
tisme, on ne l’aperçoit qu’après l’évèmement. Que de 
solutions n’ont pas abouti depuis soixante ans! que de- 
difices écroulés ! que de monarchies, que de pouvoirs 
abattus! Louis XVI, la Convention, le Directoire, le 
Consulat, l’Empire, la Restauration, les cent jours, la 
Charlre octroyée, la Chartre rebaclcè, etc. Que de rui
nes, le grain de sable a entassées l'une sur l’autre. Dans 
toutes les révolutions, c’est toujours l’accident le moins 
innattendu, le moins inespéré, qui triomphe de toutes 
les solutions humaines préparées avec tant d’art.

Ce grain de sable, quelqu’il soit, est toujours une 
manifestation de la Providence, et dans toutes les com
motions sociales que nous avons éprouvées depuis plus 
d’un demi-siècle, ce grain de sable, ça été le peuple 
inspiré de Dieu, et qui renverse tout ce qui se fait et 
s’élève sans lui ou contre lui.

Dans les solutions qui se heurtent au milieu des par
tis et des divisions des partis, le peuple seul n’a pas été 
consulté, il n’est pas compris dans les plans de nos 
habiles politiques, et cependant le peuple seul est apte 
à donner la véritable solution. la solution providentielle.

Le peuple, qui n’entend rien aux finesses de la diplo
matie et aux ergoteries des hommes de loi, la donne 
par l’exercice de sa souveraineté, légalement, pacifique
ment, et de la manière la plus facile, quand son droit 
de souverain reste intact; mais si sa souveraineté est 
conspuée, brisée ou anéantie, la solution se complique 
des plus graves difficultés, parce que les puissances qui

l’ont dépouillé ne cèdent que dans une défaite et jamais 
par la justice. Entre ces deux termes, il n’y a pas de 
milieu ; toute l’histoire nous le prouve.

Nous ne savons ou se logera ce grain de sable que les 
partis comptent trop souvent pour rien. Ce que nous 
n’ignorons point, ce que nous pouvons affirmer avec 
certitude, c’est qu’aujourd’hui il n’y a plus rien à atten
dre que de l’initiative du peuple lui-même, de sa spon
tanéité et de sa raison, et de son besoin impérieux do 
liberté. Au jour et à l’heure que la Providence lui ins
pirera, puisse-t-il dénouer le nœud gordien, comme 
Alexandre, d’un seul coup et sans ébranlement.

L. Jouve.
--------- ------- - - ~ ~ .W... ---- -----------

On lit dans la Presse :
« Dans cette lutte qui s’engage et à laquelle on se 

prépare de part et d’autre par des défis, par d’es repro
ches, par des accusations, l’avantage nest pas, selon 
nous, au pouvoir parlementaire. »

Peut-être est-il permis de s’étonner de trouver une 
pareille opinion émise dans un journal qu’on était habi
tué à rencontrer jusqu’ici dans les rang des défenseurs 
de la République, et cet étonnement ne fera que croître, 
si l’on examine le motif par lequel la Presse entend jus
tifier celle opinion. Pourquoi, dans cette lutte qui s’en
gage, l’avantage serait-il au pouvoir exécutif contre le 
pouvoir parlementaire? C’est que ce dernier, en se re
tranchant dans la Constitution, comme il ne manquera 
pas de le faire, prend position derrière une ruine; tan
dis que le pouvoir exécutif, en se retranchant dans la 
souveraineté du peuple, en faisant appel à eet arbitrage 
suprèmej, le place franchement et résolument dans ie 
droit absolu, où i! est inattaquable.

« Tout fait pressentir, en effet, ajoute la Presse, que 
celte solution est celle que l’on tient en réserve à l’Elysée 
pour le moment décisif. L’article du Constitutionnel, 
que nous avons apprécié hier, est un aveu explicite et 
formel. Toute la question s'e réduit donc à savoir si !a 
majorité entrera dans le droit absolu à la remorque du 
président de la République, ou si elle s’y placera par sa 
volonté, par son initiative ou par l'élan de son patrio
tisme. »

Nous sommes confondus d'avoir à transcrire de pa
reilles lignes dans le journal que nous citons. Car qu’y 
a-t-il, en réalité, au fond de celte argumentation de la 
Presse? Ceci, et pas autre chose.

M. Bonaparte, en dépit de l'art. 4o de la Constitution, 
qui interdit sa réélection, est décidé à ne pas tenir compte 
de cet obstacle, et à sortir de la Constitution par la porte 
de la souveraineté nationale. En face de cette préten
tion, notre devoir à nous est d’y prêter les mains , de 
témoigner pour la Constitution d’un dédain égal à celui 
de M. Bonaparte, et de prévenir, par notre complicité, 
tout ce qui pourrait donner à sa réélection le caractère 
d’une usurpation. Voilà ce qu’on nous propose sérieuse
ment , et voilà ce que nous n’accepterons jamais.

En. Robinet.

ConnESPONOANCB PA11TICUI.IÈIW! DU PEUPLE VOSGIETt.
Parr.s, I 5 oc obre. i 8oU.

L’Elysée voudrait-il brûler ses vaisseaux? On pourrait 
le croire, d’après un fait exorbitant qui s’est produit ce 
matin, et qui est, dans les circonstances où nous som
mes, un événement de la plus grave portée. Qu’cst-ce 
donc, me direz-vous? Rien que ceci. La reproduction 
au Moniteur de ce matin, sans réflexions ou atténuations 
d’aucune sorte, de l’article du Constitutionnel, dont je 
vous ai entretenu hier, do cet article qui signalait le 
blâme de la commission de permanence contre les ma
nifestations de la revue de Versailles, comme une for
faiture, comme une usurpation de mandat.

Ainsi ce défi imprudent qu’un journal jetait hier à la 
commission, le gouvernement le prend aujourd’hui sous 
son couvert, il lui donne un caractère officiel par son in

sertion au Moniteur : non seulement il n "accepte pas le 
blâme de la commission, mais c’est lui qui en formule 
un contre elle , précis, formel, énergique. Accusé , il 
dresse lui-même un acte d’accusation contre ses accu
sateurs.

Avais-je tort de vous dire que c’est là un événement 
grave, et qui risque de compliquer singulièrement la si
tuation si compliquée? Comment la commission- s'ac- 
eommodera-t-elle de ce dédain dont on paie ses avertis
sements? Comment l’assemblée s’accommodera-t-elle, à 
son tour, de ses allures méprisantes et superbes envers 
ceux qu’elle a chargés de la représenter en son absence?

Les casuistes de l’Elysée se sont évertués, ces jours 
derniers, à prouver que la commission n’avait d’autre 
droit que celui de convoquer rassemblée. Nous sommes 
loin de nous ranger à cet avis intéressé. Pour nous, la 
commission continue la permanence de l'assemblée, et, 
à l’exception du vote des lois, elle est dépositaire de 
tous les droits de la représentation nationale. Mais puis
qu’il plaît aux amis de l'Elysée de restreindre le mandat 
de la commission au droit unique do convoquer l’as
semblée, il nous semble que le moment est venu pour 
elle, d’user de ce droit qui n’est pas contesté. Le coït (fit 
n’est plus à naître enlr’elle et ie pouvoir exécutif. La 
discorde est flagrante, et loin d’essayer de là calmer, le 
Moniteur souffle le feu, comme s’il prenait plaisir à pro
voquer la foudre. Que la commission se hâte donc. La 
prudence extrême serait ici de la faiblesse ; et puisqu'il 
dépend de la commission d’abréger le temps de l’inquié 
tude et de l’anxiété publique, son devoir est tout tracé 
par la situation.

En rendant compte des divers inçidehts qui ont si
gnalé les dernières séances de la commission de perhia- 
n en ce, Y Indépendant Belge attribue à M. Dupin le rô'e 
lie Fabius’ cunelatore, modérant et tempérant la fou
gue de quelques-uns de ses collègues, et faisant une 
déclaration en ces termes : « La commission n’a pas seu
lement mission d'ètre vigilante. Elle doit être prudente 
aussi. »

Nous ne savons pas si, dans un moment donné, M. 
Dupin n’a pas prononcée ces paroles remarquables, que 
ne désavouerait point la sagesse de M. de La Palissé ; 
mais ce que nous pouvons affirmer, d’autre part, 
c’est que M. Dupin a fait aussi la déclaration sui
vante : « La commission tomberait dans le dernier de
gré de la stupidité, de l'imbècilitè et de la nullité, si, 
devant la conduite du pouvoir exécutif, elle ne consignait 
pas, dans son procès-verbal, le blâme le plus sévère. »

Les trois substantifs que j’ai soulignés sont textuels.
Il est vrai que M. Dupin n’est pas un légiste de la force 
des amis de l’Elysée. Quand il blâme la conduite du 
pouvoir exécutif, l’Elysée lui répond : Vous en êtes un 
autre. Mais toujours est-il que, si cet antagonisme se 
perpétue, si le pouvoir exécutif fait sans cesse la mise 
en scène inquiétante d'une usurpation à laquelle il dé
clare cependant avoir renoncé, s’il dresse avec obstina
tion la carcasse d’un feu d’artifice auquel il ne met jamais 
le feu, on ne peut guère prévoir d’autres termes à ces 
relations indéfiniment aigries; que le général Changar
nier, destitué par le président de la Fœpublique, et mis 
par le président de l’assemblée à la tète d’une autre 
armée. Celte conclusion est dans l’air, et si l’on n’y 
prend garde, elle ne peut manquer d’éclater.

Il ne faut pas toutefois que l’on se fasse trop complè
tement illusion sur les airs belliqueux de l’Elysée. Le 
National révèle aujourd’hui, sous toutes réserves, cer
tains bruits qui viennent, à l’appui de ceux que nous 
avons donnés hier, et d’après lesquels M. d’Hautpoul 
serait sacrifié, avec M. de Parieu, sur l’autel de la ma
jorité. Le complaisant auditeur des cris de : Vive l’em
pereur ! paierait avec son collègue', dont les jésuites sc 
plaignent, les frais de la réconciliation. Mais, si nous 
sommes bien informés, les ressources conciliantes" de 
l’Elysée ne seraient pas bornées à l’holocauste de ces 
deux pauvres victimes.

La conduite à tenir est soumise, toutefois, à l’éveil-
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tualité des renseignements qui seront fournis par les 
préfets, sur les dispositions des représentants de la ma
jorité en vacance. Deux messages sont préparés, dit-on, 
en vue de ces renseignements. L’Elysée ferait comme 
Barrère qui, au 9 thermidor, tenait prudemment deux 
discours dans sa poche. Si les renseignements sont défa
vorables, on attaquerait de front et nettement la place. 
S’ils sont favorables, au contraire, rien ne serait négligé 
pour flatter et caresser les représentants, sur lesquels 
on espérerait avoir action. Celle campagne serait, dit- 
on, faite en grand, et tous les amis habiles.y emploie
raient les plus subtils expédients que peuvent inspirer 
le dévouement, ruffecliou. et le zèle. MM. les représen
tants se laisseront-ils prendre à celle glne présidentielle?

û.d. Robinet.

Nous avons sous les yeux un ouvrage de M. Michelet, 
dont nous extrayons quelques passages relatifs à la 
réaction royaliste de 91, cette "réaction qui amena la 
terreur. — Les renseignements qui nous parviennent 
sur les menés du clergé depuis le voyage de Wiesbaden 
et la circulaire Barhelémy, ranimés encore par la lutte 
actuelle entre l’Elysée et la commission de permanence, 
donnent à ces citations une certaine opportunité.

« La force Ou royalisme était ailleurs dans l’embrasemeM 
fanatique que les prêtres, sur un vaste plan d'incendie, allu- 
m lient, attisaient partout. Vous auriez dit de la France 
comme d’une maison fermée qui brûle au dedans : l'incen
die se.trahiI par places, avec des signes différents : ici une 
jauve lueur, plus haut ta fumée, là-bas l'etinc- lie »

« Dans la Bretagne par exemple, les curés, presque tous 
nommés maires en 89, restaient maires de fait, magistrats de 
la révolution. Nul moyen d’organiser les municipalités nou
velles. Une force immense d’inertie, un vaste et farouclre 
■ lence sur tout le pays, une attente manifeste.'»

« Ea Vendée, chaque seigneur s’était fait nommer com
mandant de la garde nationale, et son régisseur était souvent 
maire. Le dimanche, après la messe, les paysans leur de
mandaient : < Quand commencerons-nous/1 »

L’attitude de ces traîtres, de ces apostats à double 
face, qui font, disent-ils, l'épreuve de la catastrophe de 
février, n’est-elle pas admirablement peinte encore dans 
ces lignes :

«.Bien ne peut donner une idee de la sourde et violente 
persécu ion dont la révolution, qui semblait mailtes.se, élait 
réellement victime. C’est alors que l’un put voir combien 
le domaine de l’action légale est resserré en comparaison 
des mille aelivilés diverses qui échappent aux regards, aux 
prévisions de la loi. La société royaliste et dévoie semblait 
en tout et partout, diie tacitement aux partisans des idées 
nouvelles : « Eh bien! quelles le protègent !... la loi est pour 
toi,garde là ! » Au travailleur sans ouvrage ; « A loi la loi, 
mon ami! puisse la lui te nourrir! » — Au pauvre: « Qi e 
)i lui l’assUte! » — Au marchand : « Que la loi l’achète!,.. 
Elle te ’aisse mourir ? eh bien ! meurs ! »

C’est à ce jeu que les royalistes gagnèrent, au lieu de 
la Constitution de 91, la Constitution de 95. L’histoire 
les éclairera-t-el!e enfin ! la première révolution ne fut ja
mais défiée aussi témérairement que l’est celle de 1848 
au nom d’un auguste personnage. A. Thérin.

Voici de nouveaux détails sur les interpellations qui 
ont eu lieu dans le sein de la commission de perma
nence :

Interpellation.
Le président (vraisemblablement M. Dupin) : La com

mission s’est réunie pour demander au gouvernement 
s il est informé t’es cris poussés depuis quelque temps 
par les troupes; la commission demande, dans ce cas, 
ce que vous (s’adressant à M. d’Hautpoul), général, vous 
pensez du cri de vive l’empereur!

M. d’Hautpoul, ministre de la guerre (souriant) : Mes
sieurs, vous me faites une question comme le Charivari 
en fait tous les jours au gouvernement.

M. Odiilon-Barrot se lève brusquement avec solen
nité : M. le ministre oublie sans doute devant qui il 
parle?

M. Dupin : Cette légèreté, général, pourrait donner 
de la gravité à des choses qui n’en ont peut-être pas.

Le général d’Haulpoul se rejette sur l’impossibilité’de 
régler l’enthousiasme de soldats qui. saluent le neveu de 
l’empereur.

Le général Lamoricière : Il faut en finir. Regardez- 
vous le cri de vive I empereur comme inconstitutionnel

Le. .général d’Hautpoul, toujours évasif, parait recon
naître qu’à la rigueur ce cri n’est pas très-légal.

Le général Lamoricière : 11 est tout-à-fait inconstitu
tionnel. Je propose à la commission d’adopter la mesure 
suivante : c’est que les ministres publient un ordre du 
jour adressé aux troupes, portant désapprobation, de la 
part du président, des cris proférés.

Le général d’Hautpoul : Messieurs, la question est 
posée de façon à forcer le ministre à rabaisser lui-même 
le pouvoir. Je ne puis pas, aucun de mes collègues ne 
voudra le rabaisser. — Quant à l’ordre du jour à adres
ser aux troupes, j'en appelle au général Changarnier.

Il sait mieux que personne ce.qu’il faudrait penser d un 
pareil ordre du jour.

Le général Changarnier (sèchement) : Je ne vous 
comprends pas. Si vous voulez me dire quelque chose 
de pi us direct, vous pouv-'z me le dire ail.cuis. Si vous 
voulez m’interpeller comme membre do lu commission, 
vous n’en avez pas le droit.-

Le général d’Hautpoul se lève et parait considérer la 
séance comme terminée.)

Un membre : Général, vous avez entendu quelles 
explications vous demandait la commission, Elle s’a
journe après la revue de jeudi; et vendredi, général, la 
commission sera réunie.

N ous remarquerez que dans cette conversation les lé
gitimistes n’ont pas soufflé le plus petit mot. On aurait 
pu leur répondre qu'ils avaient mauvaise grâce à trouver 
quelque chose à répondre aux cris de vive l’empereur! 
eux qui, nommés gardiens d'une Constitution républi
caine, s’en étaient allé crier vive le roi. de France! au- 
delà des frontières. Il n’en est pas moins constant qu’ils 
feront partie et partie très-active de la nouvelle coalition 
qui va se former dans lc sçin de la majorité parlemen
taire contre le parti bonapartiste.

Vous le voyez, Monsieur, une situation nouvelle se 
prépare ; la dissolution du prétendu grand parti de l’or
dre devient déplus en plus manifeste. Julien Lemer.

------ TM-irm»uh'UUO « mmm'in •—-----------------------

C’est le département du Nord qui doit, le 5 novembre 
prochain, faire le. premier l’épreuve du suffrage res
treint. Tous les journaux appartenant à l’opinion démo
cratique, de Paris ou des départements, sont d’avis que 
les républicains du Nord doivent s’abstenir. Leur abs
tention en effet est une protestation contre la violation 
du suffrage universel, et puisqu’on 1852 nous préten
dons et espérons tous voter, ne serait-ce pas prononcer 
notre propre condamnation que de prendre part à uu 
vote dicté par une loi qui viole la Constitution.

Il est important d’ailleurs que celle question soit de
finitivement tranchée par le parti démocratique, afin 
qu’en cas de réélections partielles, chacun soit fixé sur 
la conduite qu’il doit tenir. A. Thérin.

département.
NEUFCHTEAU—

]S eu/château, 15 octobre 1859.
Mon cher Thérin,

Nous sommes ici depuis samedi soir; MM. Guilgot et 
Carlos Forel ont visité tous- ces jours-ci les amis parti
culiers qu’ils possèdent en assez grand nombre dans 
cette ville, moi je me suis occupé des affaires du jour
nal qui vont de mieux en mieux, grâce à M. Dépercy 
et à ses acolytes en tout genre.

Nos représentants se sont mis en route cette fois, 
.vous le savez, avec l’intention bien arrêtée d’éviter toute 
espèce de manifestation, aussi les habitants de Neuf- 
chàteau se seraient à peine douté de la présence des 
deux montagnards parmi eux, depuis trois jours, sans 
l’étrange conduite du sous-préfet Delorme, l’ex-sous- 
commissaire de Ledru-Roilin à Remircmont, bien digne 
maintenant d’être l’un des lieutenants de l'insurgé d’Ar- 
bois.

Les démocrates de Ncufchâteau connaissant les or
dres de l’autorité avaient renoncé à l’idée d'offrir un 
banquet à MM. Guilgol et Forel, mais quelques-uns 
d’entre eux, une dizaine environ, qui n’avaient pu re
cevoir chez eux nos deux députés montagnards, eurent 
l’idée de les inviter à djfier tout bonnement à table 
d’hôte à l’hôtel de la Providence, d'autres citoyens vou
lurent prendre part à ce diner, qui devait avoir lieu au
jourd’hui à quatre heures, dans la salle ordinaire des 
voyageurs, qui peut contenir une quarantaine de con
vives; ils prévinrent donc hier au soir la maîtresse de 
l'hôtel, afin de pouvoir trouver place à celte table 
d’hôte, à laquelle il était libre à qui que ce soit de se 
faire» admettre moyennant deux francs cinquante centi
mes par tète.

Cependant M. Delorme, la tète troublée sans doute 
par la tranquillité qui régnait en ville, et jaloux peul- 
étre .des lauriers-sauces cueillis par.son collègue M. 
Péchin à Remircmont, s’est imaginé de prendre pour 
un banquet politique, le diner en question, et malgré 
l’assurance qui lui a été donnée par plusieurs des con
vives, notamment par son parent M. Carlos Forel, qu’il 
ne s’agissait que d’un diner de table d’hôte, auquel se
raient admis tous ceux qui voudraient s’y présenter, et 
dans lequel on s’interdirait formellement tous discours 
politiques, toasts, cris ou chansons, il fit publier ce 
matin a son de caisse un arreté, frère cadet de celui du 
sous-préfet Péchin, défendant le soi-disant banquet, et 
en général toutes les réunions de nature à troubler la 
tranquillité publique. Comme le maire de Remircmunt, 
celui de Ncufchâteau s’était.. refusé à prendre lui-même 
cet arrêté, aussi absurde qu'illégal, seulement M. Puni- 
cliot n’eut pas comme M. Magnien, le courage de résis
ter jusqu'au bout; il promulgua l’ukase de M, Delorme.

4
A quatre heures, les deux représentants du peuple et 

leurs amis se sont présentés à la porte de la salle où la 
table d’hôte était servie. Celle porte était barricadée 
par un commissaire de police en écharpe et flanqué de 
huit gendarmes. MM. Carlos Forel et Guilgot, dans un 
langage ferme et digne ont protesté contre cette atteinte 
portée à une liberté qui, jusqu’alors avait été respectée, 
celle de diner à table d’hôte, et ils ont exigé du com
missaire la promesse formelle que ce nouvel acte arbi
traire de l’autorité serait constaté par un procès-verbal, 
qu'ils signeraient eux-mêmes.

M. Contaut, membre du conseil général, au nom des 
citoyens qui se trouvaient en ce moment réunis dans la 
première pièce de l’hôtel, a déclaré à son tour, qu’on ne 
se retirerait qu’après trois sommations du commissaire 
de police, afin qu’il fût bien établi qu’on ne céderait 
qu'à la force brutale. Les paroles pleines de cœur et d’é
nergie du citoyen Contaut ont été à l’instant même cou
vertes par les cris de : Vive la République! Vive la 
Montagne! Vive Forel! Vive Guilgol! cl les trois som
mations ayant été faites, chacun s'est retiré de l’hôtel 
de la Providence aussi paisiblement qu’il y était venu. 
La France élait encore une fois sauvée à Neufchâteau 
par M. Delorme.

Les convives de la table d'hôte, ainsi repoussés de 
l’hôtel, ont néanmoins payé immédiatement le prix du 
diner préparé, elles vivres ont été par leur ordre dis
tribués aux indigents de la ville.

Les démocrates amis des citoyens Guilgot et Carlos 
Forel n’ont pas été seuls privés de dîner aujourd’hui à 
l’hôtel de la Providence, quatre personnes étrangères 
ont été repoussées comme nous par le commissaire de 
police et ses gendarmes; elles m’ont autorisé à publier 
leurs noms; ce sont MM; Alban Brunei, négociant, de
meurant à Paris, rue des Saints-Pères, 64, Picheniu, 
voyageur de commerce, de Bar-sur-Ornain, Laurent, 
manufacturier au Châtelet, et Bourgeois, pensionnaire 
de l’hôtel.

L'heure qui me presse, m empêche de vous en dire 
davantage, mais insérez ma lettre telle qu’elle est dans 
notre prochain numéro, qtiand on raconte de pareils 
faits, les réflexions deviennent superflues.

Adieu, je vous serre fraternellement la main.
Seuil D aven a y..

EF IN AL. —
Depuis le 10 courant, la marche du courrier d’Epinal 

à Bourbonne-les-Bains est ainsi réglée :
Départ d'Epinal, sept heures du matin; arrivée à 

Bourbonne, trois heures du soir; retour de Bourbonne, 
sept heures du matin ; arrivée à Epinal. trois heures du 
soir. La dernière levée de la boite pour ce courrier se 
fera à six heures et demie du matin au bureau, et à six 
heures à la boite supplémentaire,

— M. Duchâtelet devient secrétaire de l’acadcmic de 
la Haute-Vienne. Il est remplacé dans les Vosges par 
M. Halluile, secrétaire du conseil académique de ce dé
partement.

— Le sieur Nestor Poulain a été arrêté dernièrement 
à Bar-sur-Aube. 1! vient d’être amené dans la prison de 
Strasbourg. 11 a été confronté avec plusieurs témoins 
interrogés dans l’instruction, qui l’ont tous reconnu 
sans difficulté. Le sieur Poulain a prétendu, au con
traire, ne pas les reconnaître, et a soutenu n’être pas 
venu à Strasbourg dans le courant de cette année.

Oji se rappelle que ce personnage, condamné pour 
escroquerie, a trompé la bonne foi de plusieurs de nos 
amis, en se faisant passer pour condamné politique.

SAINT-DU F. —
Un accident déplorable est arrivé à Laveline près 

Sainl-Dié. Trois jeunes enfants ont clé mordus par un 
chien enragé , le docteur L’homme, appelé immédiate
ment, a cautérisé les morsures. On espère que cet acci
dent n’aura pas de suite.

soi mm ck.. —
M. Surmely (Jean-Baptiste), cultivateur à Lubine, est 

nommé maire de cette commune, en remplacement de 
M. Dieudonné, révoqué de ces fonctions.

GEliARSMIESi —
Gérardmer, le 1G octobre 1850.

OU ALLONS-NOUS?

Je vis au milieu de la vile multitude. Je fais moi- 
même partie de cette classe de citoyens que M. Thiers a 
honoré de son injure. Celte vile multitude s’occupe 
beaucoup plus que ne le pensent les honnêtes et modé
rés des affaires du pays et de notre gouvernement soi- 
disant républicain. Èh bien! chaque fois que je me 
trouve en société de gens de mon espèce, voire même 
de gens qui sont encore électeurs, la conversation com
mence toujours par cette question : Ou allons-nous? 
Dans les Vosges, celte question ne veut pas dire : Dans 
quel cabaret allons-nous? c'esl un sentiment général 
d’inquiétude qui la dicte ; elle veut dire . Où nous con
duit le pouvoir actuel? que veut-il faire du pauvre peu
ple? que veut-il faire de la France? qu’allons-nous de- 
venir si le système suivi par lui jusqu’à ce jour ne se 
modifie pas, si les partis continuent leurs menées liber- 
ticides et leurs intrigues de restauration monarchique?
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Je ne suis pas un savant ; on no m a jamais ense,n.ué 
ni le grec ni le latin; mais j’ai voyagé, j’ai appris à lire 
et j’ai contracté l’habitude de jeter tous les soirs un 
coup d’œil sur le journal d’un ami plus fortuné que moi, 
et qui se fait un plaisir de me le prêter. Je puis doue 
donner aux braves ouvriers avec lesquels je suis en re
lation, quelques détails sur notre situation politique, des 
conseils sur la conduite qu’ils ont à tenir comme ci
toyens.

Où allons-nous? .
« Laissez faire la Providence ; continuez à travailler,

» à gagner laborieusement votre pain et celui de \*>s 
» familles, tâchez de vous éclairer le plus possible sur 
» vos droits et vos devoirs , soyez unis et secourez-vous 
» mutuellement au moment du besoin. Point de démons- 
» trations bruyantes, point de cris autres que ceux qui 
» sont constitutionnels. Souvent nos ennemis, pour nous 
» perdre, cherchent à nous faire faire du tapage ; pre- 
» nons garde de répondre à leurs provocations : mépri- 
» sons-les. Travailleurs, nq soyons pas inquiets du sort 
» futur de l’humanité. Nos maîtres , puisque maîtres il 
» y a encore, se sont chargés de la besogne, ils travaillent 
» pour nous ou pour nos enfants. Nous où nos enfants 
» n’est-ce pas la même chose ? Plus ils feront pour nous 
» comprimer et nous avilir, plus ils nous enlèveront de 
» libertés, plus ils nous persécuteront, plus près sera le 
» jour de notre délivrance ; car vous savez qu’il existe 
» dans nos montagnes un vieux proverbe qui dit : Chose 
» démesurée nesl pas de longue, durée. »

Où allons-nous? Si nos gouvernants continuent; notre 
course, quoique pénible, ne sera pas longue. Patience! 
nous arriverons, nous allons où Dieu nous conduit. La 
société humaine est un vaisseau balolté par la tempête, 
mais qui ne peut sombrer parce que le pilote qui le 
guide est plus puissant que les vagues qui l’assaillissent. 
Bientôt les flots, qui tour à tour se soulèvent et s’effacent, 
s’applaniront d’eux-mèmes, et le vaisseau entrera triom
phant dans le port. Travailleurs, encore une fois, pa
tience et persévérance.

Nous allons à la République.
G. Gérard, menuisier.

DERNIER COURRIER.
•— Le Moniteur n'a pas de partis officielle.
— Le Constitutionnel inlerpi elam hier à sa façon, le eri 

de : Vtve 1 Empereur, rappelait que ce cri fut poussé sous 
Louis-Philippe eu deux occasions : Le jour où 1 * statue de 
l'empereur fut replacé sur la c tonne de la place Vendôme, 
et le jour où ses restes furent rapportés de Sainle-IIélènr. 
Ce cii, disait le Constitutionnel, ne peut-il pas avoir le 
même sens aujourd'hui. Ce souvenir éveillé devant la statue 
de Napoléon, devant le cercueil de Napoléon, ne peut-il pas 
s’éveiller aussi devant le neveu de l’empereur/*

Voici dans quels termes le Journal des Débats plainsanle 
ce facétieux commentaire du Constitutionnel :

« En présence de ces explications, nous ne saurions, pour 
notre part, conserver aucun ombrage. Nous avions bien en
tendu dire qu’au 10 décembre beaucoup des électeurs qui 
avaient donné leurs voix au prince Louis Bonaparte croyaient 
sincèrement les avoir données à son oncle; unis nous ne 
pouvions pas nous douter que le cri de : Vive l'Empereur, 
en 1850, voulait dire : Vive ta statue? ou vivent les cendres. 
Puisqu'il en est ainsi, la République ne don p,s, en effet, 
s'alat mer plus que la monarchie. Des ci is, n'ont le pouvoir ni 
de faire marcher la statue qui dédore la place de Vendôme, 
ni de ressusciter la glorieuse dépouille qui dort aux Invali
des. L’Iusloire n'est pas factieuse, et quand on entend crier : 
Vive l'Empereur ! on est libre de croire qu’il s'agit de l'em
pereur1 Charlemagne. » J. Lemoinne.

— Oo lit dans l'Assemblée naliona e :
« Nous re.-peelons les pouvoirs vonsUtilionnels, nous dé

fendrons, au besoin, les dépositaires de l’autorité pendant la 
duree de leur mandat; mais noos sommes libres de songer 
à cette échéance de 1852, et, en présence de l'attitude prise 
depuis quelques jours, par le pouvoir exécutif, il nous est 
pt-rmi- de dire tjue nous plaçons nos espérances dans la 
représentation nationale et dans ses intrépides et iufori upti 
blés défenseurs. » A. de Lavalettk.

— Une récente decision du ministre de la mai inc enlève 
aux capitaines au long cours le commandement di s gabar
res. Ces navires seront commandes désormais par des officiers 
entietenus du grade de lieutenant de vaisseau.

— La Gazette de Francfort do 15 a publié avant midi un 
supplément pour annoncer une nouvelle qui donnerait une 
toute autre issue de complications acmelles : d’après cette 
feuille, l’électeur aurait abdique. La Gazette de Cologne, 
qui le reproduit, ajuu'e que ce bruit , qui néanmoins a fait 
mouler les fonds à la bourse, a besoin de confirmation.

A. I IlERIX.

BELFORT. — Par décret présidentiel, en date du 7 oc
tobre 1850, M. Richard Thouvenin est nommé juge sup 
pléant do juge de paix du canton de Fontaine, en remplacc- 
mens de M. H*as, démissionnaire.

intérieur.
M. le ministre de l’agriculture et du commerce vient d’a

dresser aux préfets une circulaire relative à l’organisation 
dans chaque département d’une chambre consultative d’a
griculture..

Voici les questions que celte commission aura d’abord à 
résoudre lorsqu’elle se réunira en assemblée générale.

lü Quelle est dans le département, d’après les éludes loca
les déjà faites, l’importance en sut face et en valeur des ter
rains qu’il serait utile d’assainir par rétablissement de ligules 
d'écoulement, d’empieri ente, ils souterrains ou de tuyaux de 
drainage/1

Même question pour les terrains susceptibles d’être irri
gués.

Même question pour b s terrains qui pourraient être uti
lement marnés ou chaulés.

La commission indiquerait en outre:
Les travaux extraordinaires qui devraient être exécutés 

pour assainir ou irriguer ces terrains;
Les sommes qui seraient approximativement nécessaires 

pour réaliser chacune de ces améliorations.
En ce qui concerne l’exécu ion de ces travaux, elle aurait 

à indiquer dans quelle proportion le concours de l étal sera 
nécessaire, et de quelle importance serait la part mise à la 
charge du département, des communes et des particuliers in
téressés.

Elle aurait,enfin à apprécier :
En combien d’années les travaux dont il s’agit pourraient 

être exécutés ;
Le chiffre des avantages que réaliseraient ces améliorations 

foncières.
Questions à résoudre pur les sections de la commission 

départementale d agriculture.
1" Les céréales sont-elles exposées, dans la circonscription 

de la section, aux ravages de quelques animaux nuisibles ?
En cas d’affirmative, quelle est l'importance des dégâts 

produits ? Quels sont les moyens employés par les agricul 
tours pour s’y soustraire ?

2° La maladie qui frappe depuis plusieurs années les pom - 
mes de terre se reproduit-elle cette année dans la localité ?

En cas d'affirmative, quelle parait être approximativement 
l’importance des ravages qu'elle exerce sur la récolle ? Ces 
ravages sont-ils supérieurs, inférieurs ou égaux à ceux qui se 
sont produits dans les années précédentes?

A quelle cause al Iribue-t-on génér alement dans la contrée 
sinon l’existence de celle maladie, du moins les préférences 
locales qu'elle affecte ?

Quels sont les moyens adoptés pour s’y soustraire ?
5° Règnc-t-il d :■ ns la circonscription delà section quelque 

maladie épizootique frappant les animaux domestiques ?
En cas d'affirmative, quels sont les animaux atteints ! quels 

symptômes de maladie aflecle-elle ? quel est l'importance ap
proximative de ses ravages et quels sont les moyens adoptés 
pour en préserver les animaux?

Chaque section préparera, en outre, le recensement géné
ral des animaux des diverses espèces chevaline, bovine, 
ovine, caprine et porcine. Ce recensement comprendra les 
existences en animaux des deux sexes ; il indiquera les races, 
le prix moyen , et distinguera les jeunes ries adultes.

Quesl lions à résoudre par chacun des membres de la 
commission.

1° Quel est, dans le canton , le produit présumé de la 
récolte de 1850, soit en céréales, soit en autres plantes, ser
vant à l’alimentation des hommes? Ce produit peut-il être 
considéré comme égal, supérieur ou inférieur au produi- 
ordinaire d’une année commune ?

2° Quelle est l’importance approximative du restant de- 
récoltes précédentes?

La circulaire de M. le ministre con ienl en outre des ques
tions spéciales pour certaines commissions départementales, 
ou même pour quelques unes des sections de ces commis
sions. (Moniteur.)

— Le Moniteur publie, dans sa parlie officielle, un dé
cret du 14 octobre 1850 qui ouvre un budget de la grande 
chancellerie de l'ordre de la Légion-d'Honneur, sur l’exer
cice 1849, un crédit supplémentaire de 25,210 fr. 10 c.

— Le ministre des finances fait publier les états des re
cettes fournies par les impôts et revenus indirects pendant les 
neuf premiers mois de l’année 1850, comparativement avec 
celles des neuf premiers mois de 1848 et 1849.

Il résulte de ce document que l’augmentation des recettes 
de 1850 sur 1848, pendant celte période, est de 41,227,000 
fr. ; et l’augmentation sur 1849, rte 28,185,000 fr.

Celte augmentation provient surtout de l’élévation du pro
duit des droits d'enregistrement, du droit de timbre, des 
droits de douanes à l’importation, des droits sur les bois
sons, et.

Encore faut-il remarquer que les recettes de 1848 com
prennent une somme de 28,747,000 fr. formant les deux 
liera rie I impôt du sel, dont la perception a c é supprimée 
en 1849. Si on admettait 1 égalité de la taxe sur les sels en 
1848 et en 18.50, il y aurait, sur les neuf premiers mois de 
1850, compaiés aux neuf premiers mois de 1848, une aug
menta'ion de 607,974,000 fr. E. Robinet.

— Que lques journaux ont parlé de la création prochaine 
rie trois nouveaux maréchaux de France. En présence de 
celte nouvelle, l'on s’est demandé naturellement si M. le gé
néral Changarnier serait au nombre des officiers généraux 
désignes pour le maréclialat, mais les gens qui ont la préten
tion d être bien informés assuraient que son exclusion serait 
une marque éclaian e de sa mésinle ligenee avec l’Elysée. 
Les trois nouveaux maréchaux désignés étaient MM. Ex cel
ui» ns, Oudiuol et Baraguay d’Hilliers.

Il ne f-iut voir évidemment dans lutii ce; i qu’un canard de 
prorogation Aux termes de l’art. l‘r de la lui du4 août 1859, 
le nombre des maréchaux de France est de six en temps de 
paix, et pourra être porté à 'douze en tempi de guerre.

Or, comme la France, >> nous ne nous trompons, est au- 
jourd hui eu temps de paix . il en résulte que le cadre lé
gal des maréchaux est au complet. Il comprend, en effet, six

riesigiialaires : MM. Soult de Dalmalic-, Gérard, Sébastien 
Reille, Do de de la Brunerie et Jérôme Bonaparte. Aucune 
place ne s’y trouve donc vacante pour l’illustration militaire 
de MM. Oudinot cl Baraguay d'Hilliers. Ed. Robinet.

— Si comme nous l’espérons, les républicains s’abstien
nent do voter dans le département du Nord, la lutte s’établira 
probablement entre M. Roquez, candidat de l’Elysée, et le 
candidat du parti pat lemenlaire qu’on assure être M. Gyizot.

Ed. Robinet.
— Plusieurs journaux annoncent que M le général 

Excelman, grand chancelier de la Légiou-d‘Honneur, va 
être promu a la dignité de maréchal de France.

— Nous annoncions hier le départ prochain de M. de 
Persigny pour Berlin. M. de Persigny a quitté, en effet, 
Paris hier au soir, pour se rendre à sort poste où l’appellcut,

i dit-on, les gravés complications dont l’Allemagne est en ce 
moment le théâtre. Quelques personnes assurent d’un att're 
côté, (pie quelques fractions du parti é lysée n n’ont pas é'é 
fâchés d’éloigner M. de Persigny pendant la rédaction du 
message. L’absence de M. de Persigny ne se prolongera pus 
au-delà de trois semaines. Ed. Robinet.

— MM. Solar et Eugène Forcade, rédacteurs de la Pairie, 
cessent, à partir de ce jour, de prendre part à la rédaction 
politique de celle feuille. La Patrie les a, dil-on, jetés par
dessus le bord comme un bagage inutile et qui l’empêchait 
de crier librement vive l’empereur ! Nous ne voyons' guère 
que MM. Romien, Barnabe Chauvelot el les anciens collabo
rateurs de feu le Napoléon qui puissent remplacer convena
blement MM. Forcade et Solar. Débouté-Denuncques.

— Si I on en croit la Gazette de France, M. de Casena 
qui va, dit-on, prendre la rédaction en chef de la Patrie, 
serait un ancien collaborateur du Représentant du Peuple, 
où il a rédigé plusieurs articles spologitiques de la Banque 
du peuple. Ed. Robinet.

— On lit dans la Presse :
« Un journal publie un feuilleton d’un caractère douteux; 

l’administration du timbre prétend que c’est du roman ; 
l’administration du journal prétend que c’est de,1a réalité. 
Procès : s’il arrivait que le tribunal donnât raison à l’admi
nistration du timbre, cl que la prétention avouée du gouver
nement fut admise, dans ce cas, le journal serait condamné : 
V à la restitution des droits frustrées ; 2” à une amende de 
50 francs par chaque feuille et de 100 francs en cas de réci
dive.

50 francs d amende par chaque feuille ; calculez ? ce se
rait, pour un journal tiré à 50,000 exemplaires, 25 millions, 
et en cas de récidive, 50 millions.

50 millions pour une contravention dont un tribunal de 
police correctionnelle est juge, quand 1 attaque contre le 
respect dû aux lois et l’inviolabilité des droits qu’elles ont 
consacrés quand toute apologie de faits qualifiés crimes ou 
délits par la voie pénale ne peuvent cire punis, si le jury a 
admis la culpabilité, que d’un emprisonnement d’un mois a 
deux ans et d’une amende de 16 francs à 1000 francs. — 
Cinquante millions d’amende? pourquoi ? — Pour s’être 
itumpc sur le caractère littéraire d’un feuilleton, pour avoir 
cru que c’était de l’histoire quand c’était du roman.

Vingt-cinq millions pour une contravention et 16 francs 
noue un délit!

C’est l’échelle penale renversée, car il n’est pas de crimes 
ni de lélits qui puissent exposer uu journal à cinquante mil
lions d’amendes.

Il ne faut pas s’abuser; de si monstrueuses prétentions, 
hautement avouées par le gouvernement dont M. Baroche 
est le ministre, sont les sinistres pronostics d’une révolution 
inévitable. Voilà comment se font les lois votées par les 
assemblées législatives et interprétées par les gouvernements 
réactionnaires. E. de Girardin.

— On nous assure qu’un proces-verbal a été dressé hier 
dans les bureaux de l'Estafette pour constater une contra
vention provenant de ce que ce journal aurait paru avec un 
timbre de cinq centimes seulement, bien que publiant un 
feuilleton-roman. Comme la peine dont celle contravention 
est passible, est, si nous ne nous trompons, de 50 francs par 
feuille ne portant .point le timbre supplémentaire, on voit 
qu’en élevant à 6,000 exemplaires seulement le tirage de 
l’Estafette,, l’amende encourue serait de trois cent mille 

francs. Ne suffit-il pas de signaler de pareilles monstruo
sités, pour qu’un reconnais4*' l'impossibilité.de les mettre en 
pratique. Honneur à M. de Riancey. E. Robinet.

— Quelques journaux annoncent que M. Rouher a 
adressé aux procureurs généraux une circulaire pour appe
ler leur attention la plus active sur la presse des départe
ments. C’est le commencement de l’exécution des menaces 
dont nous parlions il y a quelques jours. Heureusement 
qu’envers et contre M. Rouher il est toujours des juges à 
Berlin. E Robinet.

— On se rappelle le récit du journal l’Ordre à propos du 
52* de ligne qui, d’abord désigné pour quitter Paris avait 
obtenu ensuite la faveur de rester dans celle garnison à cause 
de l’enthousiasme arec lequel il aurait crié : Vive l'Empe
reur! à la revue de Satory. — Par contre, le 4e, dont le si
lence avait offert un contraste pénible pour certaines oreilles 
avec les acclamations du 62e, avait été immédiatement dési
gné pour aller occuper à Lille le plan destinée au régiment 
enthousiaste.

Le 4e est arrivé avant-hier à Lille, et le Messager nous 
apprend que plus de 5G0 citoyens informés des motifs de ce 
changement dans l’ordre des garnisons, sont allés au devant 
de ce régiment qu'ils ont accueilli et reconduit jusqu’à la ca
serne au chant de la Marseillaise et des Girondins, et des 
cris de : Vive la République ! Vive le 4* !

Théod. Pelloqubt.
— M. Dupin est reparu samedi soir pour retourner à
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Raffigny, dtins la Nièvre, après avoir rendu visite au presi- 
üent de la République.

— Le public u’a pas oublie la terrible catastrophe du pont 
du Maine, où 225 biaves suidais du 11” léger trouvèrent une 
mort, affreuse. Tous les journaux uni cité avec éloge les beaux 
traits (le générosité et de rirvouentt ni que donna, dans cette 
douloureuse cir (instance, la population d’Angers. C’était 
un véritable entrainement d’humanité qui s expliquait par 
l’immensité du désastre. Le clergé, quoi qu’i'n aient dit les 
feuilles dévotes, iii seul défaut au sentiment général. Les ob
sèques de; nos malheureux frères de l’armée venaient a peine 
d’avoir lieu que l’église piésrnla sa note des funérailles ; elle 
s’élevait à trois mille deux cents francs, qui furent soldés 
au clergé en un mandat sur l’officier payeur.

C’était une assez bonne journée, puisquelle donnait qua
torze Crânes pour chaque mort; mais il parait que MM. du 
clergé n’étaient pas antièremenl satifaits, puisqu'ils ont encore 
réclamé pour frais divers, ia modique-'somme de deux cent 
quarante-quatre francs. Oh ! marchands du temple!...

(Le Populaire) Viji.ai, I. a j ut n i g h

Extérieur.
ALLEMAGNE. Hesse électorale. ■— Nous avons des 

nouvelles de Casse 1 jusqu’au 11. A cette date , Haynau avait 
reçu l’ordre d’envoyer à Wilhemsbad toutes les communica
tions de quelqu’importance qu’il aurait à faire au gouverne
ment.

La veille il avait commandé d’arrêter les membres de la 
commission et d'autres personnes; il avait désigné a cet effet 
plusieurs officiers et sous-officiers, mai* l’impression que 
son discours avait produit sur les officiers a etc telle, qu'il a 
été forcé de donner contre-ordre, et les soldats ont été ren
voyés à leurs casernes à dix heures du soir — On mande de 
Hanau, du 12, qnr les officiers de la garnison et des envi
rons ont presque tous donné leur démission. — Au reste, 
les démissions n’ont pas encore été acceptées : Haynau n’a 
pas fait encore usage de ses pleins pouvoirs; il a envoyé à 
Wilhemsbade toutes les démissions. On prétend qu’une que- 
relie a éclaté à cette occasion entre Hassempflug et MM. 
Baumbacli et Haynau. Il règne une grande incertitude à 
Wilhemsbade; personne ne peut trouver une issue a la si
tuation.

Le Journal officiel annonce— c’est probablement l.i suite 
de la discussion dont nous venons de parler — que le minis
tre Hassempflug est remplacé aux finances par le directeur 
de régence, M. Wolrnar.

VARIETES.
Le bonheur dn peuple est la loi suprême,

parce que son malheur est le malheur
général
Le premier moyen de diminuer l’indigence du peu

ple est d’affaiblir l’opulence extrême des riches. Ce n’est 
point elle qui fait vivre le peuple, comme le prétendent 
les politiques modernes. Ils ont beau calculer la ri
chesse d’un état, la masse en est certainement limitée; 
et si elle se trouve toute entière dans les mains d’une 
petite porlion de citoyens, elle n’est plus au service do 
la multitude. Comme ils voient toujours en détail les 
hommes dont ils se soucient fort peu, et en gros capi
taux l’argent qu'ils aiment beaucoup, ils trouvent qu’il 
est plus avantageux pour le royaume que vent mille 
écus de rente soient réunis sur ly même tète que répar
tis entre cent familles, « parce que, disent-ils, les grands

capitalistes font de grandes entreprises; » mais ils sont 
en cela dans une pernicieuse erreur. Le financier qui 
les possède ne fait vivre que quelques laquais de plus, 
et étend le reste de son superflu à des objets de luxe et 
de corruption : encore fait-il qu’il en jouisse à sa ma
nière; car s’il est avare cet argent est tout à fait perdu 
pour la société. Mais cent familles de citoyens vont vi
vre à l’aise avec un pareil revenu.

Elles élèveront un grand nombre d’enfants, et elles 
feront vivre une multitude d’autres familles du peuple, 
par des actes utiles et amis des bonnes mœurs.

Il faudrait donc pour affaiblir l’opulence, sans toute
fois-faire d’injustice aux riches, détruire la vénalité des 
emplois, qui les donne tous à la portion de la société 
qui peut s'en passer lé plus aisément pour vivre, puis
qu’elle les donne à ceux qui ont de l’argent.

Il faudrait détruire la duplicité, la triplicité et la qua- 
druplicité qui les accumulent sur une seule tête, ainsi 
que les survivances qui les perpétuent dans les mêmes 
familles. Par cette abolition,- on détruirait sans doute 
celte aristocratie de l’or qui s'étend de plus en plus au 
sein de la monarchie, et qui mettant une barrière impé
nétrable entre le prince et ses sujets, devient à la lon
gue, le plusdnngereux de tous les gouvernements.

Par là on relèverait la dignité des emplois, qui seront 
plus dignes d’estime lorsqu’ils seront la récompense du 
mérite et non le prix de l’argent : on affaiblirait le res
pect de l’or qui a corrompu nos mœurs, on relèverait 
celui qui est dù à la vertu : on rouvrirait à tout les or
dres de l’Etat la carrière publique, ce qui est depuis un 
siècle le patrimoine de quatre à cinq mille familles, qui 
se passent tous les emplois de main en main, sans en 
faire part aux autres citoyens, qu’à proportion qu’ils ces
sent de l’être, c’est-à-dire, lorsqu’ils leur vendent leur 
liberté, leur honneur et leur conscience.

Bernardin de Saint-Pierre.

LA CLOTURE de rémission des actions de la' compagnie 
LA FORTUNE aura lieu dans quelques jours. Le navire 
affrêié pour son Compte vient de quitter Je port du Havre, 
emmenant les CINQUANTE TRAVAILLEURS qu’elle dirige sur 
les pin- p’s de la Californie. L’expédition ennduite par M. 
THIBAULT-lits aîné, est accompagnée d’un ingénieur ha
bile, d’un aumônier cl d’un médecin. M. THIBAULT père, 
devant passer par New-York poury- traiter de ta concession 
de terrains qui seront exp'oités par ta compagnie, précédera 
l'expédition à Monierey. Les circonstances ne peuvent man
quer de faire rechercher avec empressement le petit nombre 
d’actions qui r stent à délivrer Le 4* numéro du journal la 
Fortune, qui contient tous les documents relatifs au départ, 
sera adressé avec la carte de la Californie donnée en piime, 
ainsi que les précédents numéros, à tous les souscripteurs 
de CINQUANTE FRANCS (Partions.

Tontes les demandes doivent être adressées franco, an 
siège d- la compagnie, faubourg poissonnière, 62, et accom
pagnées d’un mandat à vue sur la poste on sur une maison 
ce Banque à Paris, à l’ordre de MM. THIBAULT et Com
pagnie.

BULLETIN COMMERCIAL.
REMIREMONT, le 18 octobre.

Froment................... 14 51 l’hectolitre.
Seirle......................... 40 80 —
Savrailn................. 6 50 —
Avoine................... 6 60 —
TW............................ 10 25 —
Pomme* de terre. . o » —

directeur-gérant » m A¥fN "rrx représentants

LA TOISON D’OR.
Compagnie pour l’exploitation des Mines d’Or de la Californie, l’exportation et l’importation

des marchandises.

ACTIONS DE 5 F.KANCS AU PORTEUR,
SIÈGE DE LÀ SOCIÉTÉ, RUE RICHER, 42, A PARIS.

Comité de surveillance : MM. Benoit-Berton, négociant à Reims; Th. Pouchet, manufacturier à Bolbec; Villette 
et Courierre, négociants à Lille ; Vieux, négociant à Châlons-sur-Marne ; Marolle, constructeur de navires à Chàlons; 
Acloque Daveluy, négociant à Amiens.

hès aujourd'hui la Compagnie la Toison d’Or, peut donner à ses actionnaires les résultats de quelques unes de ses opera
tions. Un sieam-boat et un bateau dragueur, sortant des chantiers de Chàlons sur-Saône, ont été acquis par la Compagnie et 
sont arrivés le 15 courant à Paris. Remonter les eaux du Saeramenlo et des rivières adjacentes, transporter les travailleurs aux 
placers, exploiter les s,«blés aurifères, telle sera leur destination. L’affluei.ee des marchandises dans ses magasins de Paris et 
du Havre démontre suffisamment que l’idée d’exportation commet claie dont elle a été la première à prendre l’initiative a été 
fax tu abl entent accueillie par l’industrie et le commerce français. — Le dépaitdes ira (ailleurs, et l'expédition des marchandises 
auront lieu prochainement. — Un avis ultérieur fixera la date du départ. — L’administration de la Toison d Or s'empresse 
de porter cet avis à la connaissance des fabricants et négociants, afin que ceux d’entr’eux qui désirent faire connaître lents pro
duits ou leurs marchandises sur les placers de la Californie, les lui remettent sans retard en échange d’actions, pour qu’elle 
puis.-.e les fan <■ tenir à ses représentants MM. Mullot et Tallot à San-Francisco. — Pour les échantillons et marchandises à 
expédier, s’adresser tons les jours de 8 à 10 heures du matin, au comptoir commercial de la Toison d’Or, rue Iticher, 42. 
— La liste des travailleurs sera close le 51 août.

Tou' actionnaire de 5 actions aura droit au journal mensuel de la Compagnie; tou! actionnaire direct de 100 actions aura 
droit à un abonnement d’un an au Siècle, au Constitutionnel ou à mut autre journal de même prix, celui de 60 actious à un 
abonnement de s i mois, et relui de 40 actions a un abonnement de trois mois.

A toute demande d’actions doit être annexé un mandat sur la poste ou sur une maison de banque de Paris, à l’orcre de 
M. ïlessry, directtui-gérani, 42, rue Richert, à Paris.

Farine de froment, i 28 » les 400 kilo».
Pain blanc...............$» 26 le kilogramme.
Pain bis................. » 24 —

1 Bœuf.................. > 90 —
\ Vache...................... >80 —-

Viande.. {Veau.................. > 70 —
/ Mouton.................. >80
' Porc...................... >90 —
Vin.......................... 3 50 le dëcaülre.
Foin . ................. 5 20 le quintal métrique.
Paille...................... 5 60 —
Chandelles............... -180 > —
Huile à Brûler . . . 470 > —
Iliz...................... . 80 > —-

Bois.-.Æ:: • •• • •• ü :le8,ère’{ Hêtre.................. , 8 > •—

Prix courant de» fécule».
Fécule sèche , lr‘ marque......... . 29 à 50 fr.

— — 2° — ................. 27 a 28 fr.
Plusieurs acquisitions ont é»é faites cette semaine, aucune d’impor-» 

tante. Une forte hausse est présumable.
NEUFCHATEAÜ, 12 octobre.

409 hect. Blé vieux............................... 42 71 Vhectoîitre.
543 — id nouveau .......... 44 37 —

24 — Orge..................................... 6 04 —
44 — Avoine.............. ................... 5 55 —.

GERARDMER. 45 octobre.
Pommes de terre................. 5 > Vhectoîitre,
Paille................. ..................... > » le quintal métrique.
Farine 4/c qualité.................. > » le kilogramme.

id. 2e id.................... > » —
Pain blanc. ......... ................. > » —
Vache...................................... > y 0 •—
Veau..................................... .. > 70 —
Mouton.. .  ....................... > 90 —-
Cochon, dépouille. .... >70 —

id. pris en bande. . . > >> —
Fromage.................. ............ >90 —
Beurre.................................... 4 20 —
OFufs....... ................. .. > 45 la douzaine.

SAINT-DIÉ, 45 octobre.
Froment.......................45 > Vhectoîitre.
Seigle. ....... 44 50 —
Avoine...................... 6 40 —
Pommes de terre. . . 5 55 —
Pain blanc......... . > 25 le kilog.
Id. bis....................... > 20 >

METZ. 12 octobre.
4,549 hect. Froment............... 42 25 Vhectoîitre.

59 — Orge. ...... > » —
—■ Avoine................. 5 62 —

SARGUE.MîNES, 8 octobre.
Froment (prix moyen), 44 46. Vhectoîitre.
Avoine, —- 5 40 —

STRASBOURG, 41 octobre.
Froment...................... 46 09 —-------- — l'iiect.
Seigle ...".................. .....................................—
Or«.e.............................................................. ........
Avoine.................. ...  . —* — — —- — —
Pois......................................»>>»»» —
Haricots blancs .... — —-------------
Fèves . ...............................» » >» » »---------
lbé de Turquie .... » »> »» » T» ---
P.mîmes H- terre ... 515 > >> > —-
OEnf- ,» polir »» c.
I.e* 50 kilogrammes.

Foin............................. > >> > » > »
Paille.............................  > >> > »> > »

BOURSE DU 12 OCTOBRE 1850.
5 p. 0|0 comptant------ 56 90
5 p. 0|0 comptant.... 91 90

Le Rédacteur-Gérant , Sklme Davenay.

AVIS.
Le sieur MOUG1N, imprimeur et lithographe à Remi- 

remont, a l'honneur de faire part qu'il vient de joindre à 
ses établissements un atelier de reliure en tous genres.

La modicité de ses prix et les soins apportes aux ou
vrages qui lui seront confiés, lui font espérer que l’on 
voudra bien lui accorder la préférence sur ses concur

rents.

MALADIES DES YEUX.
Il n’est pas de remède plus efficace pour les prévenir 

et les combattre que la pommade de la veuve Farmer, 
qui compte un siècle d’expérience. La vente en est ré
gulièrement autorisée ; tout contre-facteur sera pour
suivi.

I
A Epinal, chez Sagaire jeune; 
A Remiremont, Hospice civil 
A Saint-Dié, M. Raoul, pliarn 
A Rambervillers, M. Thouvenu 
Saint-Avold, M. Vensbacq, ni

A Remiremont, Hospice civil ;
A Saint-Dié, M. Raoul, pharmacien;
A Rambervillers, M. Thouvenin ; 
Saint-Avold, M. Vensbacq, pharmacien.

PURGATIF BARE.,»Tfr
bourg Saint-Denis, 9, et les pharm. — Injection Saf- 
froy, la seule approuvée, 5 fr. Rob, 5 fr.

Remiremont, lmp. et Lith. Mougin,


